
Comment gérer la TVA dans les notes de frais au Luxembourg ?

Réponse courte

La gestion de la TVA dans les notes de frais nécessite une organisation rigoureuse entre les services RH et

comptabilité. L'employeur assujetti peut récupérer la TVA payée par ses salariés sur les dépenses professionnelles,

sous réserve de respecter les conditions de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la TVA : justificatifs

conformes, usage strictement professionnel et procédures de contrôle adéquates.

Cette récupération représente un avantage économique significatif pour l'entreprise, mais exige une collaboration

étroite entre RH et comptabilité pour garantir la conformité fiscale. Le principe d'égalité de traitement s'applique

aux procédures de gestion, garantissant que tous les salariés bénéficient des mêmes conditions de remboursement.

Définition

La TVA sur notes de frais désigne la taxe sur la valeur ajoutée acquittée par les salariés lors de dépenses

professionnelles et potentiellement récupérable par l'employeur assujetti. Cette récupération est encadrée par la

loi du 12 février 1979 concernant la TVA et nécessite une organisation spécifique des processus RH. Les notes

de frais permettent à l'employeur de rembourser le salarié et, le cas échéant, de récupérer la TVA

correspondante auprès de l'administration fiscale.

Conditions d’exercice

La récupération de la TVA sur les notes de frais est soumise à des conditions cumulatives.

Condition Exigence

Assujettissement Entreprise assujettie à la TVA au Luxembourg

Factures Originales et conformes aux mentions obligatoires

Usage Strictement professionnel des dépenses

Contrôle RH Système de vérification des frais réels

Traçabilité Documentation complète pour contrôles fiscaux

Égalité Application uniforme des procédures
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Modalités pratiques

Le processus de gestion de la TVA doit être structuré.

Étape Action

1. Politique Politique écrite définissant procédures et justificatifs

2. Soumission Soumission des notes via outil numérique

3. Vérification Contrôle des mentions obligatoires TVA

4. Validation Validation hiérarchique sur l'opportunité

5. Comptabilité Intégration dans les déclarations TVA

6. Archivage Conservation pendant 10 ans

Pratiques et recommandations

Il convient de sensibiliser les salariés aux exigences TVA par des formations spécifiques sur les mentions

obligatoires des factures et l'importance de l'usage professionnel. L'utilisation d'outils numériques conformes au

RGPD facilite la soumission et le traitement des notes de frais, tout en garantissant la protection des données

personnelles.

Un système de validation à plusieurs niveaux doit être mis en place : contrôle RH sur la forme et l'éligibilité,

validation hiérarchique sur l'opportunité professionnelle, vérification comptable sur les aspects TVA. Des audits

internes réguliers et des formations croisées entre RH et comptabilité renforcent la conformité et préviennent les

redressements fiscaux.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 12 février 1979 TVA (récupération et mentions)

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et frais professionnels

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement

Loi du 1er août 2018 RGPD et protection des données

Circulaires AED Application pratique de la loi TVA
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


La gestion de la TVA dans les notes de frais nécessite une approche coordonnée entre RH et comptabilité. Les erreurs de procédure

peuvent entraîner des redressements fiscaux et compromettre la récupération de TVA. Une formation adéquate et une documentation

rigoureuse sont essentielles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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